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MALADIE 
 

 

➢ Cotisations 

Praticiens conventionnés   

- 6,50% des revenus, dont 6,40% pris en charge par la caisse maladie, 

soit 0,10% à la charge du praticien 

- Les revenus correspondant aux dépassements et actes non conventionnels sont soumis au taux de 9,75% 

(article L612-3 du code SS) 

 

Praticiens non conventionnés : 

- 6,50% sur l’intégralité des revenus si ces derniers sont > 110% du PASS 

- 1,50% pour les revenus < 70% du PASS 

- Taux progressif pour les revenus compris entre 70% et 110% du PASS 

 

 

Exemples : 

Cotisations payées selon les revenus de l’exercice précédent : 

Revenus nets déclarés  25 000 €   50 000 €   75 000 €   100 000 €  

Non-conventionnés  375,00 €   3 250,00 €   4 875,00 €   6 500,00 €  

Conventionnés  25,00 €   50,00 €   75,00 €   100,00 €  

 

➢  Prestations - remboursement en fonction du barème de responsabilité de la S.S. 

 

Soins courants : 

frais médicaux, dentaires, paramédicaux, analyses, cures thermales, etc. 

 

70 % 

Pharmacie : 

 

Le remboursement varie 

selon le Service Médical Rendu  

 

 

65 % 

30 % 

15 % 

Hospitalisation : 

si <30 jours ou <K50  

si >30 jours ou >K50  

 

80 % 

100 % 

A.L.D. (affections longue durée) 100 % 

 

 

 

 

PREVOYANCE 

 

➢ Cotisation 

 

Classe A : revenus < PASS (41 136,00 €)  631,00 €  

Classe B : revenus compris entre PASS et 3 PASS (de 41 136,00 € à 123 408,00 €)   738,00 €  

Classe C : revenus > 3 PASS (123 408,00 €)  863,00 €  

 

 

 

 

 

CARMF 

Médecins libéraux 
Caisse Autonome de Retraite des Médecins de France 

44 bis rue St Ferdinand - 75017 Paris 

Tél. 01 40 68 32 00 
www.carmf.fr 
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➢ Prestations 

Indemnités journalières* : carence de 90 jours  Classe A Classe B Classe C 

Médecin âgé de moins de 60 ans ** 

•  jusqu'à 36 mois consécutifs ou discontinus 

•  puis pension d'invalidité si inapte à sa profession. 

 67,54 €   101,31 €   135,08 €  

Médecin âgé de 60 ans ** à 65 ans 

•  jusqu'à 12 mois maximum 

•  puis retraite pour inaptitude ou nouvelle période de 24 mois 

au taux réduit 

 67,54 €  

 50,66 €  

 

 101,31 €  

75,98 €  

 

 135,08 €  

101,31 €  

Médecin âgé de plus de 65 ans 

•  mise à la retraite 

•  ou attribution des indemnités journalières au taux réduit 

pour une période variant entre 12 et 24 mois 

 34,44 €   51,66 €   68,88 €  

Invalidité permanente et totale à l’exercice de sa 

profession** (jusqu’à 60 ans ***) 
Classe A Classe B Classe C 

Pension mensuelle (majorée de 10% si 3 enfants)  1 296,40 €    1 620,50 €    2 160,67 €   

Majoration pour conjoint dont revenu < 2 080 SMIC horaire 

et 2 ans de mariage, ou tierce personne (35%) 
 453,74 €   567,18 €   756,23 €  

Rente forfaitaire par enfant à charge (21 ans ou 25 si études) 601,90 €      par mois 

Décès Classe A Classe B Classe C 

capital  60 000,00 €  

Rente du conjoint survivant jusqu'à 60 ans 

(2 ans de mariage, ou 1 enfant né du mariage) 

De  585,00 €   à    1 170,00 €  par mois 

(selon âge du survivant) 

Orphelin (21 ans, 25  si études, à vie si infirmité permanente)  689,00 €  par mois 

* si la maladie est antérieure à l’affiliation : 

pas d’IJ avant 8 trimestres d’affiliation, 1/3 d’IJ de 8 à 15 trimestres, 2/3 d’IJ de 16 à 23 trimestres  

** si la maladie est antérieure à l’affiliation : 

pas de pension avant 8 trimestres d’affiliation, 2/3 de pension de 8 à 23 trimestres  

*** (progressivement relevé à 62 ans) 

 

 

RETRAITE 

Exemples 

➢ Cotisations 

➢ Régime de base : 

10,10% des revenus de l’exercice n-2 jusqu’à   41 136 € (Pass), ouvrant droit à 530 points maxi 

puis 1,87% des revenus de l’exercice n-2 de   41 136 € à   205 680 € , ouvrant droit à 20 points maximum. 

Cotisation minimale en cas de revenus inférieurs à  4 730,64 € ( 11,50% du Pass) :  477,79 €    

Cotisation maximale :   7 231,71 €   

Taxation en cas de non déclaration de revenus :   7 231,71 €  

 

valeur du point retraite de base :   0,5731 € (revalorisée en octobre) 

➢ Régime complémentaire CARMF obligatoire (10 points maximum) :  

 

Cotisation proportionnelle : 9,80% des revenus de l’exercice (n-2) plafonné à 3,5 PASS, 

soit   143 976,00 € (cotisation maxi : ). 

valeur du point retraite :  69,70 €  

(valeur du point réduite de 13% pour compenser la retraite à taux plein à 62 ans) 
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➢ Régime de prestations complémentaires de vieillesse (réservé aux praticiens conventionnés) (Ex-ASV) : 

 

1. cotisation forfaitaire :   5 325 €  

dont les 2/3 sont pris en charge par la CPAM pour les médecins du secteur 1 

 

2. cotisation proportionnelle : 3,80% des revenus conventionnés de l’année N-2 limités à 5 PASS, dont les 

2/3 sont pris en charge par la CPAM pour les médecins du secteur 1 

Depuis le 1/1/94, chaque cotisation forfaitaire ASV donne droit à 27 points, auxquels il convient d’ajouter les 

points générés par la cotisation proportionnelle instaurée en 2012 (9 points maxi) 

valeur du point ASV :   11,31 €  

(valeur du point réduite de 13% pour compenser la retraite à taux plein à 62 ans) 

 

➢ Prestations : 

Droits à la Retraite théoriquement acquis pour 41,75 années de cotisations. 

• Régime de base des professions libérales : retraite proportionnelle au nombre de points acquis : 

Retraite annuelle = nombre de points acquis X valeur du point 

 

• Régime complémentaire CARMF : retraite proportionnelle au nombre de points acquis : 

Retraite annuelle = nombre de points acquis x valeur du point 

majoré de 10 % si 3 enfants élevés 

 

• Régime supplémentaire : retraite proportionnelle au nombre de points acquis 

Retraite annuelle = nombre de points acquis x valeur du point 

majoré de 10 % si 3 enfants élevés 

 

- Réversion conjoint : 

• régime de base : 54 % de la retraite dès 55 ans si revenus inférieurs à   21 320,00 € par an.  

• régime complémentaire : 60 % des droits acquis dès 60 ans. 

• régime complémentaire facultatif (ASV) : 50 % des droits acquis dès 60 ans. 

 

Exemples Médecins conventionnés du secteur 1 

Revenus annuels nets 25 000 € 50 000 € 75 000 € 100 000 € 

- Cotisations annuelles 

Régime de base  2 525,00 €   4 320,49 €   4 787,99 €   5 255,49 €  

Régime Carmf  2 450,00 €   4 900,00 €   7 350,00 €   9 800,00 €  

Régime ASV secteur 1  2 091,67 €    2 408,33 €    2 725,00 €    3 041,67 €  

Total  7 066,67 €   11 628,83 €   14 862,99 €   18 097,16 €  

- Droits de retraite mensuelle théoriquement acquis en 41,75 années de cotisations 

Régime de base  642,24 €   1 058,92 €   1 064,98 €   1 071,04 €   

Régime Carmf  421,07 €   842,15 €   1 263,22 €   1 684,29 €  

Régime ASV  1 190,53 €   1 318,62 €   1 416,58 €   1 416,58 €  

Total  2 253,84 €   3 219,69 €   3 744,78 €   4 171,91 €  

 

➢ Loi Fillon 

Montants disponibles dans le cadre de la Loi Fillon : merci d'utiliser l'outil informatique DFS sur ELISA. 


